
Le SIDIIEF en vrac

Le SIDIIEF maintenant 
reconnu par l’Organisation
internationale 
de la Francophonie 

Le 19 avril dernier, le SIDIIEF s’est vu accorder un statut consul-
tatif auprès des instances de l’Organisation internationale de la
Francophonie (OIF). Cette reconnaissance consolide la légitimité
du SIDIIEF en tant que réseau professionnel de langue française.

Le statut consultatif dont bénéficie désormais l’organisation lui
confère la qualité de membre de la Conférence des organisa-
tions internationales non gouvernementales (OING), dont l’un
des objectifs est la consultation des organisations de la société
civile exerçant des activités dans les domaines prioritaires
dégagés par la Conférence des chefs d’État et de gouvernement
des pays ayant le français en partage. Ces relations ont 
pour but de permettre aux OING et aux instances de l’OIF
d’échanger de l’information dans des domaines d’intérêt mutuel.
Ces domaines d’actions prioritaires sont : 

• la paix, la démocratie et les droits de l’Homme ; 
• la promotion de la langue française et de la diversité 

culturelle;
• l’éducation de base, la formation professionnelle et 

technique, l’enseignement supérieur et la recherche;
• la coopération économique et sociale au service de la 

solidarité et du développement durable.

Pour en savoir plus sur le Réseau des organisations 
internationales non gouvernementales de la Francophonie :
www.agence.francophonie.org/agence/oing.cfm

Dates importantes à noter 
à votre agenda
22 septembre 2005
Une nouveauté cette année ! 
L’assemblée annuelle des membres 
se tiendra à Marseille. 

Afin de faciliter les échanges et les discussions avec le 
plus grand nombre possible d’infirmières et infirmiers de la 
communauté francophone mondiale, le conseil d’administration
du SIDIIEF a décidé de tenir l’assemblée annuelle de ses 
membres dans différentes régions de la Francophonie. Ainsi, 
la ville de Marseille (France) a été retenue. Vous trouverez tous
les détails dans l’avis de convocation.

De plus, en amont et en aval de l’assemblée annuelle, 
se tiendront :
Du 20 au 22 septembre
34e Congrès de la Fédération 
internationale des hôpitaux (FIH), sous le
thème « Les défis de l’hôpital : risques, qualité, 
compétences et recherche », Nice (France)

De concert avec l’Association française des directeurs des soins
(AFDS), le SIDIIEF animera une séance plénière le mercredi 
21 septembre de 15 h 30 à 17 h 30, sous le thème du défi 
des compétences, intitulée « La formation post-diplôme des 
personnels paramédicaux : défis et opportunités ». Cette séance
sera présidée par Danielle Cadet, présidente de l’AFDS et
Hélène Salette, secrétaire générale du SIDIIEF. Pour plus d’infor-
mation sur le congrès : www.fih2005.com
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23 septembre 2005 
Journée de formation continue du SIDIIEF 

Éthique et qualité de la pratique 
professionnelle : prise en compte 
de la culture et de la migration, 
Marseille (France) 

Cette formation sera donnée par Bilkis Vissandjée, professeure
à la Faculté des sciences infirmières de l’Université de Montréal. 

Objectifs poursuivis par cette formation : 
1. susciter une réflexion sur les expériences de santé de 

personnes et de familles d’ethnies diverses;
2. analyser des situations de santé, dans des contextes 

cliniques, auprès de personnes et de familles issues de 
cultures diverses ou vivant une expérience de migration;

3. améliorer ses connaissances théoriques et pratiques en soins 
infirmiers afin d’intervenir de façon pertinente et appropriée 
dans des situations cliniques complexes impliquant une 
distance culturelle ou linguistique. 

Pour plus d’information et pour l’inscription : www.sidiief.org,
sous la rubrique « Quoi de neuf ».

Avis de recherche - 
Comité de promotion du SIDIIEF
2005-2007
Il y a déjà deux ans, à l’issue de l’assemblée générale de
2003, le comité de promotion du SIDIIEF a été créé. 
En octobre 2003, dix membres du SIDIIEF provenant de 
différentes régions de la Francophonie ont proposé leur 
candidature pour former le comité 2003-2005. Nous arrivons
déjà à la fin du premier mandat de ce comité de promotion.

Cette première expérience s’est révélée très positive pour 
le développement du SIDIIEF.

Au nom de tous les membres de l’organisation, nous tenons à
remercier toutes les personnes qui ont œuvré au sein du comité.

Le mandat du comité de promotion est principalement de faire
connaître la mission et les objectifs du SIDIIEF, de susciter de
nouvelles adhésions et de proposer au conseil d’administration
des projets, des activités et des services nouveaux reliés à 
sa mission.

Toute personne intéressée à proposer sa candidature au comité
de promotion est invitée à le faire en remplissant la fiche de
mise en candidature que l’on trouve en ligne sur le site à
www.sidiief.org, sous la rubrique « Organisation/Comité 
de promotion ». Toutes les candidatures doivent être reçues au
siège social au plus tard le 1er novembre 2005.

Avis de convocation 
à l’assemblée annuelle des membres

Madame, Monsieur,
La secrétaire générale du SIDIIEF vous convoque à l’assemblée annuelle 2005 de ses membres.

Date : jeudi 22 septembre 2005
Heure : de 14 h à 16 h 30
Lieu : Amphithéâtre HA-1
Hôpital de la Timone
Assistance publique - Hôpitaux de Marseille 
264, rue Saint-Pierre, Marseille (France)

Pour en savoir plus sur l’Hôpital de la Timone 
http://www.ap-hm.fr/contenu/soinsetprevention/etablissement_hospitaliers/timone.htm#

L’inscription devra se faire de préférence à l’avance. La documentation relative à l’assemblée vous sera remise sur place.

La secrétaire générale du SIDIIEF,
Hélène Salette



Le grand rendez-vous 
de mai 2006:

Le IIIe Congrès mondial
des infirmières et infirmiers
francophones
Placé sous le thème « Le dialogue au cœur du soin », 
le congrès est organisé en partenariat avec la Faculté 
des sciences infirmières de l’Université Laval et aura 
lieu du 14 au 18 mai 2006 au Centre des congrès de 
Québec (Canada).

Le comité d’organisation du congrès, sous la présidence de
Linda Lepage, doyenne de la Faculté des sciences infirmières 
de l’Université Laval, travaille activement à la préparation 
de ce I I I e Congrès. Vous recevrez sous peu le programme 
préliminaire.

De plus, à l’automne 2005, une description détaillée des
séances parallèles sera mise en ligne sur le site du SIDIIEF. 
Pour information : www.sidiief.org

III 
SIDIIEF - Congrès 2006

4200, boulevard Dorchester Ouest, Montréal (Québec) H3Z 1V4
congres2006@sidi ief .org

(++)  1 .514.849.60.60
www.sidiief.org
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LE DIALOGUE 
AU COEUR DU SOIN

IIIe Congrès mondial

avec la collaboration de :

Faculté des sciences infirmières

Centre des congrès de Québec
14 au 18 mai 2006

Membres fondateurs du SIDIIEF :
Ordre des infirmières et infirmiers du Québec
École La Source, Lausanne 

Pour la diffusion des savoirs,
le partage des pratiques

et le respect de la personne

« Car le monde n’est pas humain pour avoir été fait
par des hommes, et il ne devient pas humain parce

que la voix humaine y résonne, mais seulement
lorsqu’il est devenu objet de dialogue. »

— Hannah Arendt



Les voix du monde

Conférence internationale de
l’Association marocaine des sciences
infirmières et techniques sanitaires
(AMSITS), section Agadir
Près de 400 personnes ont participé le 14 mai dernier à 
la conférence de l’AMSITS à Agadir, au Maroc, ayant pour
thème « Éthique et droit à la santé ». Différents experts du
Maroc et du Canada ainsi que la secrétaire générale du SIDIIEF
ont prononcé des conférences sur ce sujet d’actualité. 

Outre les conférenciers dont nous résumons ici les propos, la
conférence a accueilli le professeur Jamal Taoufik, qui a exposé
la problématique du trafic des médicaments dans le monde, et le
docteur en pharmacie My. M’barek Idrissi, qui a présenté le sys-
tème de pharmacovigilance au Maroc, ainsi que d’autres sujets
de préoccupation en matière d’éthique et de droit à la santé.

Mot du président de l’AMSITS
Ali Lotfi, président l’AMSITS, a ouvert la conférence en 
rappelant que la profession infirmière évolue actuellement dans
un environnement en profonde mutation. Les changements 
rapides liés à la mondialisation, à l’économie de marché, au
commerce des services et aux divers traités de libre-échange
sont au nombre des facteurs ayant une incidence sur les 
systèmes de santé.

Or, ces mutations remettent en question les fondements des
droits reconnus dans la Déclaration universelle des droits de
l’Homme, dont le droit à la santé. Dans ce contexte, comment
protéger et défendre le droit à la santé et résoudre les difficultés
auxquelles les infirmières et les infirmiers se heurtent dans 
l’exercice de leur profession ?

La conférence internationale « Éthique et droit à la santé » a été
organisée pour trouver des pistes de solution aux problèmes
pressants liés à l’éthique et à la déontologie au sein de la 
profession infirmière au Maroc. 

Lettre de la présidente 
de l’Ordre des infirmières et 
infirmiers du Québec (OIIQ)
Gyslaine Desrosiers, présidente de l’Ordre des infirmières 
et infirmiers du Québec (OIIQ), a adressé aux participants du 
congrès un message qui a été lu en séance plénière. Dans sa
lettre, elle rappelait que la profession infirmière était au cœur
de plusieurs enjeux liés aux différents aspects de la réforme
actuelle des soins infirmiers. 

Or, selon elle, ces enjeux exigent non seulement un regard 
nouveau, mais également le développement des compétences et
des habiletés nécessaires pour intervenir et pour influencer les
décisions relatives au bien-être des populations.   

Dans ce contexte, la mise en commun des résultats de recherche
et des expériences provenant de différents pays, comme 
s’emploie à le faire le SIDIIEF, est un moyen efficace de soutenir
le personnel infirmier dans ses prises de décision aux niveaux
local et national, et de lui permettre de progresser et d’éviter 
la mise en œuvre de solutions à courte vue.

La présidente soulignait aussi que « de tout temps, les 
infirmières et infirmiers ont joué un rôle essentiel dans la 
démocratisation des soins de santé, dans le développement 
de conditions sanitaires, comme dans le changement des 
habitudes et des conditions de vie. À l’heure où l’information
circule très rapidement et afin de mieux relever le défi
d’améliorer la santé de nos populations, il devenait impératif 
de créer un réseau d’échange de ces expériences et des 
savoirs sur lesquels elles s’appuient ». 

Mme Desrosiers terminait sa lettre en invitant l’auditoire 
à participer au troisième congrès du SIDIIEF, prévu en 
mai 2006. 

Dialogue et concertation 
au service de l’éthique
La secrétaire générale du SIDIIEF, Hélène Salette, a prononcé
une conférence intitulée « Dialogue et concertation au sein 
de la communauté infirmière francophone, une réponse aux
défis éthiques en matière de soins de santé ».



Mme Salette a d’abord rappelé que le développement rapide des
technologies favorisait la mondialisation des connaissances. De
nos jours, chercheurs, gestionnaires, cliniciens et formateurs en
sciences infirmières peuvent rester en contact avec l’ensemble
de la communauté infirmière et s’enrichir ainsi des expériences
des autres. 

Par ailleurs, tous les pays du monde, les plus riches comme
ceux en développement, sont de plus en plus confrontés à des
enjeux sanitaires communs. On assiste à l’émergence d’au
moins une nouvelle maladie par année, une tendance appelée
non seulement à se poursuivre, mais aussi à s’accélérer.

Mme Salette a donné l’exemple de la flambée épidémique du
syndrome respiratoire aigu sévère (SRAS). Cette nouvelle 
maladie a eu, à l’échelle internationale, des répercussions
majeures sur la santé, l’économie et le commerce. 

Or, n’eût été de la collaboration de tous les systèmes de santé
publique des pays concernés et de la coordination de
l’Organisation mondiale de la santé (OMS), il aurait été difficile
d’endiguer aussi rapidement cette maladie et de préserver la
santé et la sécurité des populations. Selon la conférencière, 
il ne fait aucun doute que la réaction internationale au SRAS
façonnera les stratégies futures de lutte aux épidémies de 
maladies infectieuses. 

En effet, notre capacité à vaincre efficacement ces maladies
nouvelles ou en recrudescence repose dorénavant sur la 
solidarité à l’échelle planétaire. La peur des maladies et la
volonté de se protéger ont convaincu les acteurs-clés de 
l’importance de trouver des solutions à ce problème et, d’un
point de vue éthique, d’insister sur la déclaration obligatoire
des maladies à risque de contamination. 

Une mise en commun nécessaire
L’épidémie de VIH/SIDA est également une urgence sanitaire
majeure à laquelle toutes les régions du monde sont confron-
tées. Selon l’OMS, elle est la principale cause de décès de la
population adulte de la planète. Malheureusement, en raison de
la disparité des moyens d’un pays à un autre, tous n’ont pas les
mêmes possibilités d’accès au traitement et à la prévention. 

Pour freiner la progression de cette maladie, Mme Salette 
a rappelé que nous devons mettre en commun les résultats des
recherches cliniques et des stratégies de prévention et de soins,
et rendre accessible au plus grand nombre le traitement aux
antirétroviraux. La situation sanitaire mondiale oblige à 

s’interroger sans délai sur l’éthique des pratiques et sur 
les principes qui régissent l’organisation des soins et les 
comportements professionnels.

En dépit des nombreuses crises que traversent les systèmes de
santé aux quatre coins du globe, qu’elles soient liées aux
finances, aux pénuries d’effectifs ou encore à la démographie,
Mme Salette croit qu’il est possible d’agir efficacement pour
améliorer la santé des populations de tous les pays, à condition
de disposer sur place de connaissances et de systèmes
sociosanitaires appropriés. 

Un rôle à valoriser
L’autonomie professionnelle et le jugement clinique du personnel
infirmier sont de plus en plus reconnus et valorisés, ce qui a
pour effet d’accroître leur espace de décision. Cette reconnais-
sance professionnelle s’accompagne d’un mandat de solidarité
sociale. La secrétaire générale du SIDIIEF a affirmé que les 
infirmières et infirmiers avaient la responsabilité d’assumer le
leadership du caring afin qu’il s’inscrive au cœur des choix et
des approches de leurs gouvernements, de leurs services 
publics et de leurs gestionnaires de soins. 

Ce mandat de solidarité sociale inhérent à l’acte de soigner et,
donc, à la profession, revêt une dimension internationale dans
le contexte actuel de la mondialisation. Les défis qui lui sont rat-
tachés sont de plus en plus complexes et partagés. 

Les changements liés aux découvertes scientifiques, notamment
celles portant sur le génome humain, sont à ce point 
étendus, profonds et rapides qu’ils provoquent souvent leur lot
d’incertitude et d’angoisse. Il est donc important de retourner 
à ses points de repère, à ses racines, à ses valeurs et aux 
caractéristiques fondamentales des soins infirmiers, donc à 
l’humanisation des soins, qui se traduit par le respect de la per-
sonne et de la vie humaine, la compassion, l’équité et la justice.

L’art du prendre soin
Mme Salette a poursuivi en rappelant que dans le cadre actuel,
le prendre soin est exigeant. Il nécessite une formation de plus
en plus avancée, des connaissances scientifiques nouvelles et
une mise à jour continue des connaissances. Le soin s’est donc
constitué en profession et réclame, aujourd’hui, son autonomie.

Or, la voie de l’autonomie professionnelle exige plus que 
l’acquisition de connaissances. Elle demande aux infirmières et



aux infirmiers de développer leur pensée critique et leur 
capacité à prendre des décisions éthiques. 

La profession infirmière est ainsi à la fois un art et une science.
Et comme le soin est destiné à l’individu et à son bien-être, le
souci éthique est inévitablement au centre des préoccupations
infirmières. C’est ce souci même qui assure la qualité des 
interventions des soignants. 

Le défi pour les infirmières et les infirmiers est de demeurer 
centrés sur la personne à soigner, de maintenir la relation
patient-infirmière au cœur de leur vie professionnelle et 
de continuer d’offrir des soins infirmiers qui, tout en 
étant efficaces et scientifiquement fondés, seront empreints 
de respect et de sollicitude. Le défi pour les gestionnaires de 
soins est de former des équipes de soignants au service 
des personnes. Seule cette perspective mettra fin aux querelles 
interprofessionnelles. 

Au cœur de l’éthique
Mme Salette a insisté sur le fait que les besoins, les valeurs et les
préférences de la personne qui reçoit les soins devraient être 
la considération première dans l’organisation et la prestation de
soins de santé de qualité. Dans cette perspective, les décisions
liées aux soins seront préférablement le résultat d’un consensus
entre la personne soignée et tous ceux qui prennent part 
aux soins. 

Cependant, il arrive parfois que l’incertitude et les divergences
d’opinions engendrent des désaccords sur les buts des soins 
ou sur les moyens à prendre pour les donner. Les ressources 
limitées, de même que les contraintes organisationnelles, 
peuvent aussi contribuer à la difficulté de répondre aux besoins,
aux valeurs et aux préférences de la personne. 

Mieux instruits que par le passé, les infirmières et infirmiers
doivent dorénavant relever le défi d’habiter leur propre identité
professionnelle. Or, cette identité a d’abord comme fondement
le soin, le prendre soin. 

Le geste de soigner nous renvoie à l’autre. Ce rapport à l’autre
exige que le personnel infirmier détienne les connaissances et
les moyens d’engager le patient dans son propre processus de
guérison, c’est-à-dire que l’infirmière comprenne suffisamment
ses aspirations et son environnement pour déterminer avec
l’autre ce dont il a besoin pour atteindre son bien-être. 

Les dilemmes éthiques prennent souvent leur source dans les
moyens utilisés et les attitudes adoptées dans la relation
soignant-soigné. Du côté du soignant, ces problèmes devraient
être explorés collectivement et solutionnés par un ensemble de
règles suscitant l’adhésion de l’ensemble de la profession. 
C’est pourquoi les codes de déontologie sont des instruments
utiles, car ils donnent des indications sur les devoirs profession-
nels à remplir. Ils systématisent des règles qui constituent la base 
d’une bonne conduite professionnelle et que toute infirmière 
doit connaître et mettre en pratique.

L’identité professionnelle s’enracine également dans la 
responsabilité de défendre le soigné qui, dans la relation
soignant-soigné, est dans un premier temps le pôle vulnérable
de cette relation. C’est donc de concert avec lui, et non à sa
place, que l’infirmière ou l’infirmier doit revendiquer auprès 
de ses partenaires de l’équipe soignante, et même auprès 
des gestionnaires et des décideurs, ce dont il a besoin pour
établir son cheminement thérapeutique. 

L’expérience de la professionnalisation de la profession nous
indique également qu’il est difficile d’atteindre cet objectif en
l’absence d’une association forte à caractère national, ayant la
légitimité nécessaire pour faire valoir auprès de tous – popula-
tion, autres professionnels du soin et autorités du pays – les
aspirations des infirmières et des infirmiers. 

Unir nos forces
Plus que jamais, il est nécessaire de trouver les moyens d’unir
nos forces à l’échelle mondiale pour façonner un avenir plus
sain. Il s’agit pour le personnel infirmier de se donner les
moyens de comprendre les réalités sanitaires du monde et 
d’acquérir des expertises de pointe. Plus profondément encore,
il s’agit de se recentrer sur les valeurs de notre discipline, 
c’est-à-dire le prendre soin, la compassion et l’hospitalité. 

De toute évidence, le prendre soin n’a plus le choix de s’interna-
tionaliser, surtout dans le domaine des soins de santé primaire.
Seule une mise en commun des recherches, des stratégies de
soins et des meilleures pratiques pourra permettre à tous les
pays, solidairement et équitablement, de trouver des solutions à
leurs problématiques communes en matière de santé.



Une éthique de responsabilité partagée
Professeure agrégée à la Faculté des sciences infirmières de
l’Université de Montréal, Bilkis Vissandjée, Ph.D., a prononcé
une conférence intitulée « Les soins infirmiers et les déterminants
sociaux de la santé : une éthique de responsabilité partagée ».
Mme Vissandjée a rappelé que depuis des années, il est établi
que l’environnement social et la capacité des personnes 
d’orienter et de contrôler leur vie sont des facteurs-clés de 
maintien et de promotion de la santé. En effet, il y a un rapport
d’interaction constante entre la construction de l’identité 
personnelle et le développement de l’autonomie personnelle.

Dans sa conférence, Mme Vissandjée a présenté les dimensions
d’une éthique professionnelle dans un contexte de respon-
sabilisation. Selon elle, cette responsabilisation ne peut exister 
que lorsque les déterminants sociaux de la santé ont été
adéquatement évalués et intégrés aux étapes menant à la
prestation de soins, et ce, dans le respect des normes 
déontologiques et de l’appréciation des conditions sociales 
de la personne.

Le Code de déontologie de l’AIIC
Conseillère en politique de soins infirmiers à l’Association des
infirmières et infirmiers du Canada (AIIC), Hélène Sabourin,
inf., B.Sc. inf., M.G.S.S., a présenté le Code de déontologie
des infirmières et infirmiers du Canada. Reflétant l’évolution des
valeurs sociales et du système de santé, ce code renseigne les
infirmières sur leurs responsabilités éthiques et informe les autres
professionnels de la santé et le public sur l’attitude morale que
l’on attend du personnel infirmier. 

Le Code de déontologie des infirmières et infirmiers du 
Canada est disponible à l’adresse www.cna-nurses.ca, sous 
la rubrique « Pratique infirmière ».

Renforcement des compétences 
infirmières au Maroc – Projet de 
collaboration Maroc-Canada
Ahmed Agyo, chef du service de formation de base 
à la Direction des ressources humaines (DRH) du ministère 
de la Santé du Maroc, a présenté le projet de collaboration
Maroc-Canada.

Grâce à ce projet, fruit d’un partenariat entre la Faculté des 
sciences infirmières (FSI) et le ministère de la Santé du Maroc, un

programme de maîtrise en sciences infirmières de l’Université de
Montréal est actuellement offert à une cohorte de 14 étudiants 
au Maroc. Ce programme est adaptéaux réalités culturelles 
et aux besoins de santé de ce pays.Le projet est sous la 
responsabilité conjointe de Mme Vissandjée, professeure à 
la FSI et chef du projet au Canada, et de M. Agyo, directeur 
du projet au Maroc. 

Démarré en avril 2003, le projet se poursuivra jusqu’en 
mars 2009, alors que les premiers diplômés sont attendus en
2006. L’Agence canadienne de développement international,
par l’entremise de l’Association des universités et des collèges
du Canada, et l’Organisation mondiale de la santé sont au 
nombre des partenaires financiers du projet, de même que le
gouvernement marocain et l’Université de Montréal.

Ce projet de coopération s’inscrit dans le contexte de la
réforme des soins de santé en cours au Maroc, réforme qui
nécessite le renforcement des compétences du personnel 
infirmier et des techniciens sanitaires afin de rehausser la 
qualité des soins. Il vise à associer l’expertise de la FSI 
de l'Université de Montréal à celle des ressources de la 
DRH du ministère de la Santé au Maroc.

M. Agyo a souligné l’importance de ce projet pour l’appropria-
tion locale, une des prémisses essentielles de cette entente de
collaboration bilatérale. La cohorte d’étudiants à la maîtrise de
la FSI a déjà eu l’occasion d’enseigner des cours inspirés des
contenus et des méthodes du modèle canadien aux étudiants
inscrits au programme marocain de deuxième cycle. 

En effet, un des objectifs du projet consiste à former des pro-
fesseurs qui pourront enseigner de façon autonome le nouveau
programme marocain de deuxième cycle. « Le programme
s’adresse à des cadres qui ont une formation et une fonction
d’infirmier, explique Mme Vissandjée. Ces personnes, qui 
connaissent très bien leur système de santé et les besoins de
renforcement de la profession infirmière, sont déjà en poste
dans le réseau et seront prêtes à intervenir sur place. 
Cette formation supérieure ne pouvait pas se donner ailleurs
qu’au Maroc même .» 

En tout, une dizaine de professeurs de la FSI et de la Faculté
des sciences de l’éducation participent à ce programme de for-
mation délocalisé dans ce pays du Maghreb.

Pour en savoir plus sur ce projet, visitez le site :
www.scinf.umontreal.ca/prj_rech/prj_inde/Maroc/index.html



Collaboration Nord-Sud : 
conférence du SIDIIEF à Bamako, 
Mali, 21 mars 2005
Mme Lise Racette, vice-présidente de l’Ordre des infirmières et
infirmiers du Québec et présidente de l’Ordre régional des
infirmières et infirmiers de la région de Laurentides/Lanaudière,
prononçait le 21 mars dernier une conférence à Bamako au
Mali. Une première dans l’histoire du SIDIIEF, cette initiative 
a permis de concrétiser la mission de mise en réseau et de
partage de l’organisation.

Intitulée « Le dialogue
au cœur des équipes
interprofessionnelles,
élément essentiel
pour répondre aux
besoins complexes
de santé », cette 
conférence a attiré

une centaine d’infirmières et infirmiers, de sages-femmes, de
médecins et de pharmaciens, dont Lassini Bagayogo, président
de l’Association nationale des infirmières et infirmiers du Mali.

Cette conférence était organisée dans le cadre d’une activité
d’actualisation professionnelle organisée par le SIDIIEF, en 
collaboration avec Fanta Coulibaly, membre du comité de 
promotion du SIDIIEF et infirmière-conseil au Réseau interprofes-
sionnel en santé de l’assurance qualité (RISAQ), et sous la 
présidence du Dr Souleymane Guindo.

Dans sa conférence, Mme Racette a fait remarquer que tout
changement important dans un système de santé passe par les
professionnels qui le composent et par leur capacité d’établir un
dialogue. Elle a appuyé son propos en donnant l’exemple des
Groupes de médecine de famille (GMF) du Québec, introduits
en 2002 en vue d’améliorer l’accessibilité, la prestation et la 
qualité des soins de première ligne. Elle a souligné que le 
succès de cette nouvelle approche organisationnelle reposait
notamment sur la capacité des médecins et des infirmières 
et infirmiers de tisser de solides liens de confiance, et sur la
crédibilité professionnelle.

Lors de son séjour, Mme Racette a également participé 
à différentes activités de représentation pour soutenir les 
infirmières et infirmiers du Mali dans leurs démarches de 
consolidation de leur vie associative. Elle a également profité
de l’occasion pour mieux faire connaître la mission et le 
mandat du SIDIIEF.

PARTAGE

Histoire de
l’éthique médicale
et infirmière
D’où vient cette préoccupation
éthique qui suscite de plus en
plus d’intérêt partout dans le
monde et particulièrement dans
le domaine de la santé? 
Que ce soit en éthique clinique, en éthique de la recherche 
ou en éthique des politiques de santé, les infirmières et les 
infirmiers sont directement interpellés par les questions et les
enjeux éthiques que pose l’exercice de leur profession. 
Peu importe le coin de la planète où l’on se trouve, les 
questions relatives au «Que faire pour bien faire?» sont très
présentes. Comme le mentionne Guy Durand, on se plaît à
penser et à dire que notre époque est aux prises avec des 
problèmes inédits, comme si nous étions les premiers à devoir
affronter des questions pareilles. Il en est tout autrement, et le
livre « L’Histoire de l’éthique médicale et infirmière » permet 
de corriger cette erreur de perspective. 

D’une richesse remarquable, cet ouvrage renferme une mine
d’informations sur l’évolution de la pensée morale en 
Occident, depuis Hippocrate et jusqu’à l’émergence de la
bioéthique dans les années 1960. L’originalité de ce livre tient
au fait que l’éthique médicale et infirmière est abordé d’une
manière simultanée. De plus, le contexte socioculturel et scien-
tifique est toujours traité à travers toutes les grandes époques,
mettant en relief les aspects historiques les plus percutants. 
Il démontre à quel point les infirmières et les infirmiers ont 
été de tout temps présents et impliqués dans toutes les sphères
de l’action sanitaire.

L’Histoire de l’éthique médicale et infirmière présente l’évolution
de la pensée morale dans les domaines de la santé, de la vie et
de la mort, de la maladie et de la souffrance. Bien que le livre
privilégie l’histoire de l’éthique en Occident, il n’en demeure
pas moins que l’ensemble des questions soulevées touchent
toutes les populations du globe. J’ai eu la chance de travailler
en juin 2004 avec un groupe d’infirmières et infirmiers du
Maroc dans le cadre du projet de « Renforcement des compé-
tences infirmières au Maroc ». À partir de ce livre, les étudiants
ont abordé le sujet sous diverses formes, se penchant sur 
les grandes questions éthiques de l’antiquité jusqu’à l’époque 
contemporaine. Leurs réalisations, allant d’une séance 



d’affichage à des présentations PowerPoint étaient  de haut 
calibre. L’aspect le plus vivant a été l’enrichissement de cette 
histoire de l’éthique par des réflexions intégrant l’éthique infir-
mière en pays musulman. J’ai personnellement encouragé les
intéressés à commencer à écrire leur propre histoire de l’éthique
en y intégrant les dimensions propres à leur culture. N’est-ce
pas là une façon de témoigner de l’histoire des soignants et de
leurs préoccupations pour les questions d’éthique ?

Enfin, je ne saurais passer sous silence le fait que les qualités
du livre ont été reconnues par divers experts, qui ont souligné
l’importance de l’ouvrage pour la culture générale des
médecins, infirmières et infirmiers, et notamment son effort de
sensibilisation aux aspects éthiques de leur profession.

Andrée Duplantie, inf., M.Sc., M.A. bioéthique
Programmes de bioéthique
Faculté des études supérieures 
Université de Montréal 

Durand, G., A. Duplantie, Y. Laroche et D. Laudy, Histoire 
de l’éthique médicale et infirmière. Contexte socio-culturel 
et scientifique, Montréal, Presses de l’Université de Montréal 
et Éditions INF, 2000.

Pour se procurer le volume et profiter d’une réduction 
en tant que membre : www.sidiief.org, rubrique 
« Quoi de neuf ».
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